
ARRETE              

DE RADIATION DES EFFECTIFS 
SUITE A PRISE EN CHARGE PAR LE CDG
DE M…………….. 

Le Maire (ou le Président) de ……………….,

Vu le code général de la fonction publique,

Vu le décret n°85-643 du 26 juin 1985 modifié relatif aux centres de gestion institués par la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 

Vu l’arrêté à effet du …… fixant la dernière situation de M………………….., titulaire du grade de………………… , classé au ……. échelon, indice brut …, indice majoré …, avec une ancienneté de …… au ……………….. et employé à raison de …./35e,
Vu l’arrêté N° ………… plaçant en maintien en surnombre de M………………………………, …………………………… (grade), à compter du ……………………… (date) pour une durée d’un an, 

Vu l’arrêté N° ………… du Président du Centre de gestion d’Eure-et-Loir prenant en charge M………………………………, …………………………… (grade), à compter du ……………………… (date) 

Considérant que il y a lieu de radier des effectifs M…………………………  suite à cette prise en charge par le Centre de gestion, 

ARRETE
ARTICLE 1 : A compter du ………………………, M………………………………, titulaire du grade de ……………classé au…… échelon et employé à raison de …./35e, fait l'objet d'une prise en charge par le Centre de Gestion et radié des effectifs.

ARTICLE 2 : Durant la période de prise en charge, M…………………………… sera rémunéré par le Centre de Gestion.. 

ARTICLE 3 : Pendant toute la période de prise en charge, la commune / l’établissement ……..versera au Centre de Gestion conformément aux dispositions du code général de la fonction publique. En cas de licenciement, par application de l'article 4 ci-dessus, elle remboursera également les allocations prévues par l'article L. 5424-1, 1° du Code du Travail.

ARTICLE  4 :  Le Secrétaire de mairie (ou le Directeur Général des Services) est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé(e). Ampliation sera adressée au  Président du Centre de Gestion et au comptable de la collectivité.       

Fait à ..........................., le ...........................

Nom, Prénom et qualité du signataire
Signature et Tampon

Le Maire (ou le Président),
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Notifié le .....................................
Signature de l’agent :     


